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des ministres 2024 à mettre en œuvre des politiques visant à stimuler la croissance économique, 

à promouvoir une transition juste et à relever les défis à moyen terme. Il est essentiel de mettre 

un terme aux politiques monétaires et fiscales restrictives susceptibles de déclencher une 

nouvelle récession économique, ainsi que de renforcer le dialogue social en vue d’élaborer des 

politiques fortes et efficaces pour les transitions écologique et numérique, le commerce et 

l’investissement, et la revitalisation des institutions et des processus démocratiques. 
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sociaux dans chaque processus d’adhésion, et ce, dès le début. 
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1. L’économie mondiale est aujourd’hui sous-performante, amenant les États à se heurter à de 

multiples défis à long terme. 

2. Selon les prévisions, la croissance mondiale devrait stagner à une moyenne de 3 % pour la période 

2023-2025 (OECD, 2024[1]), un chiffre nettement inférieur à la moyenne de 3,8 % pour la période 2000-

2019 (IMF, 2024[2]). Cette faible croissance attendue témoigne d’un resserrement de la politique monétaire 

d’une ampleur et d’une rapidité rarement observées par le passé, tandis que les effets différés des hausses 

des taux d’intérêt déjà en vigueur représentent un risque supplémentaire pour l’économie (OECD, 2024[1]). 

Cette situation, associée à un retour à une politique fiscale restrictive (IMF, 2024[2]), n’augure rien de bon, 

ni pour l’économie ni pour les travailleurs. 

3. Relever des défis tels que le changement climatique, la transformation numérique et le 

vieillissement de la population nécessite de prendre des mesures politiques cohérentes pendant de 

nombreuses années. Les mauvais choix politiques affaibliront nos économies à court terme et laisseront 

des traces à long terme. Déclencher une crise inutile en procédant à un resserrement excessif de la politique 

monétaire transformera le chômage cyclique en chômage structurel (Stockhammer and Jump, 2022[3]). 

Maintenir des taux d’intérêt trop élevés désavantage fortement les activités qui nécessitent des 

investissements initiaux importants ou qui dépendent fortement des flux de trésorerie futurs. La plupart 

des secteurs dont l’expansion est urgente (énergies renouvelables, efficacité énergétique, recherche 

intensive et startups innovantes) voient leur développement freiné en raison du coût élevé des financements 

(Millard, 2024[4]) (Jordà, Singh and Taylor, 2023[5]) (Fornaro and Wolf, 2023[6]). Les appels à renforcer la 

participation du secteur privé au verdissement de l’économie sont compromis en raison des taux d’intérêt 

élevés. Dans le même temps, un retour à l’austérité budgétaire, notamment les coupes dans les services 

publics et les prestations sociales, ne fera qu’accentuer les inégalités déjà fortement marquées, éroder 

davantage encore la confiance et menacer la démocratie en renforçant la polarisation politique (Gabriel, 

Klein and Pessoa, 2022[7]). 

4. Le TUAC demande instamment aux gouvernements de reconnaître que le long terme commence 

dès maintenant. Les défis majeurs ne peuvent être ignorés dans le choix des politiques économiques 

actuelles. Le TUAC appelle ainsi : 

• Les banques centrales à pleinement respecter leur double mandat qui consiste à garantir la stabilité 

des prix et un taux d’emploi élevé, tandis que les gouvernements doivent adapter le mandat des 

institutions monétaires pour tenir compte de l’urgence des objectifs de viabilité climatique. 

Abaisser drastiquement et rapidement les taux d’intérêt directeurs afin d’éviter une récession 

inutile et une diminution des investissements en capital nécessaires à la transition écologique. 

• À mettre en place de nouveaux cadres budgétaires équilibrés, combinant la stratégie en faveur de 

finances publiques durables à l’objectif de la transformation écologique et sociale de l’économie 

et à la nécessité de maintenir une économie qui tourne à un niveau proche de son plein potentiel.  

• À définir des stratégies budgétaires qui protègent les dépenses publiques, renforcent la cohésion 

sociale et soutiennent les travailleurs devant faire face à une transition sur le marché du travail. Les 

pays membres de l’OCDE doivent s’efforcer de mettre en place des systèmes fiscaux plus 

équitables, prévoyant la taxation du capital et des transactions financières en ciblant les bénéfices 

1 Introduction 
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en hausse, afin de lutter contre les inégalités croissantes et d’augmenter les recettes publiques. Les 

travailleurs ne doivent pas être les seuls à supporter le poids de l’assainissement budgétaire. 

• À veiller à une coordination étroite entre politiques monétaires et fiscales, en impliquant les 

partenaires sociaux, afin de parvenir à un dosage équilibré et équitable de politiques macro-

économiques. 
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5. En l’absence d’une gestion adaptée, la transition vers des économies à faible émission de carbone 

accentuera les inégalités et nourrira le mécontentement social (OECD, 2021[8]) (Markkanen and Anger-

Kraavi, 2019[9]). Si les États ne parviennent pas à développer un programme plus large en faveur du progrès 

social et du bien-être de tous leurs citoyens, ils risquent de se heurter à une opposition de l’opinion publique 

tendant à ralentir l’action climatique (Martin, 2021[10]). Pour réussir, la transition doit être une « transition 

juste », qui garantisse une répartition équitable des coûts et bénéfices entre tous les groupes et territoires 

(Rodríguez-Pose and Bartalucci, 2023[11]). Afin que l’équité soit au centre de l’action climatique, il importe 

de mettre en place des politiques redistributives fortes, comme l’imposition progressive et la tarification 

du carbone, mais aussi des mesures stratégiques pré-distributives, notamment en intégrant des 

conditionnalités aux politiques industrielles pour encourager la création d’emplois verts et de qualité 

(Mazzucato and Rodrik, 2023[12]). 

6. Si de nombreuses études affirment que la transition écologique se traduira par une création nette 

d’emplois, ces postes ne seront pas tous créés dans les secteurs et régions ayant connu des pertes d’emplois 

(ex. les territoires miniers) et ne nécessiteront pas forcément les mêmes compétences. Sans politiques de 

transition juste, la transition écologique pourrait occasionner d’importantes pertes de revenus directs et 

indirects pour les travailleurs et laisser un grand nombre d’entre eux et leurs communautés sur le bord du 

chemin. Les syndicats sont également préoccupés par la qualité des nouveaux emplois créés, que ce soit 

en termes de salaires, de conditions de travail ou de protection de l’emploi. Dans le secteur des énergies 

renouvelables, par exemple, les contrats temporaires restent majoritaires malgré l’engagement des 

gouvernements à investir durablement dans le déploiement des énergies propres (IRENA and ILO, 

2023[13]). Les secteurs de l’agriculture, de la pêche, de la sylviculture et du tourisme représentent ensemble 

1,2 milliard d’emplois à travers le monde. Comme le souligne l’OIT « Les travailleurs – en particulier ceux 

dont l’activité s’effectue en extérieur – devront faire face aux conséquences du changement climatique, de 

l’appauvrissement de la biodiversité et de la pollution pendant de plus longues périodes et à un niveau 

d’intensité plus élevé. À lui seul, le stress thermique devrait occasionner une perte de productivité 

équivalant à 80 millions d’emplois d’ici à 2030 (International Labour Conference, 2023[14]). » Il est 

nécessaire d’accélérer la mise en œuvre des politiques de transition juste en prévoyant des mesures urgentes 

ciblées et des ressources suffisantes pour protéger le taux d’emploi, les droits humains et syndicaux, 

l’équité, la paix et la justice sociale. 

7. Pour pouvoir garantir une transition véritablement juste et conforme à l’Accord de Paris et aux 

Principes directeurs tripartites de l’OIT pour une transition juste adoptés en 2015 et réaffirmés par tous les 

membres tripartites de l’OIT en juin 2023, les États doivent protéger les droits et les moyens de subsistance 

des travailleurs, notamment en investissant dans la protection sociale et en encourageant activement le 

dialogue social au sein des entreprises et au niveau de l’entreprise ainsi qu’aux niveaux sectoriel, national 

et infra-national. La négociation collective est essentielle pour faire progresser la transition écologique, en 

adaptant les processus de travail, en anticipant les ajustements attendus des politiques climatiques, en 

contribuant à définir des réponses politiques appropriées et en encourageant l’innovation et le 

développement des compétences (OECD, 2019[15]). 

8. Si des conventions collectives ont été conclues dans certains pays de l’OCDE pour protéger la 

santé et la sécurité des travailleurs exerçant leur métier dans des environnements professionnels à risque, 

2 Transition juste 



6  C/MIN(2024)19 

DÉCLARATION DU TUAC À LA RÉUNION DU CONSEIL DE L’OCDE AU NIVEAU DES MINISTRES 2024 

À usage officiel 

leur couverture reste limitée et les gouvernements devraient contribuer davantage à promouvoir le dialogue 

social. Au-delà de l’adaptation au changement climatique, la négociation collective est également 

essentielle pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques d’atténuation adéquates au sein des 

entreprises ou au niveau sectoriel. En Espagne, un accord a été signé entre le gouvernement, les syndicats 

et la Fédération nationale des exploitants de mines de charbon pour réduire progressivement la production 

de charbon (ITJ, 2022[16]). En France, un accord national interprofessionnel est intervenu pour encourager 

toutes les entreprises à accélérer leur transition écologique par la voie du dialogue social (ANI, 2023[17]). 

9. Il conviendrait également de créer des plateformes réunissant les gouvernements, les entreprises 

et les syndicats pour planifier, élaborer et examiner les politiques nationales. La Commission de la 

transition juste instituée en Écosse par le Parlement national en avril 2022, de même que la Loi canadienne 

sur les emplois durables introduite en juin 2023 en vue de créer le Conseil pour des emplois durables avec 

la participation des syndicats, offrent deux bons exemples à suivre par les pays membres de l’OCDE. 
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10. L’avènement rapide de l’intelligence artificielle générative au cours de l’année écoulée a suscité 

un vif débat, ponctué à la fois de déclarations enthousiastes quant à sa capacité à améliorer la productivité 

et à stimuler la croissance économique, mais aussi d’inquiétudes sur le caractère remplaçable du travail 

réalisé par des humains. Si l’incidence nette de l’IA reste difficile à prévoir à ce stade, il est clairement 

nécessaire d’agir rapidement pour contrôler sa trajectoire et veiller à ce qu’elle conduise à une prospérité 

partagée, plutôt qu’à une fracture en termes de répartition des richesses. Une récente étude réalisée par le 

Fonds monétaire international montre que l’IA pourrait accentuer les inégalités de revenus et de richesses 

entre pays (Cazzaniga et al., 2024[18]) et appelle les gouvernements à « remédier en amont [à cette tendance 

inquiétante] pour éviter que la technologie ne vienne exacerber les tensions sociales (Georgieva, 

2024[19]) ». 

11. L’IA générative complexifie davantage encore les impacts de l’IA observés ces dernières années 

dans le monde du travail. L’intelligence artificielle a le potentiel d’améliorer la qualité des emplois de 

multiples façons : revalorisation salariale à la suite d’une amélioration de la productivité, réduction des 

tâches répétitives, voire dangereuses dans certains cas, etc. En revanche, l’utilisation d’outils d’IA pour la 

gestion du personnel, ou la « gestion algorithmique », présente de nombreux risques pour les travailleurs. 

Les études montrent que l’utilisation d’outils d’IA pour la gestion du personnel se traduit fréquemment par 

une augmentation du rythme et de l’intensité du travail. Dans le cadre des enquêtes de l’OCDE consacrées 

à l’IA, 85 % des effectifs du secteur de la finance et 76 % des effectifs de l’industrie manufacturière 

déclarent que l’IA a accéléré le rythme auquel ils doivent accomplir leurs tâches (Lane, Williams and 

Broecke, 2023[20]). Cette situation peut entraîner une augmentation du stress, des problèmes de santé 

mentale, ainsi que des risques pour la sécurité physique des travailleurs (OECD, 2023[21]). 

12. Les outils de suivi des déplacements et de la productivité alimentés par l’IA ont considérablement 

renforcé le pouvoir de contrôle et de surveillance des employeurs en leur permettant de recueillir une 

énorme quantité de données et d’informations à propos de leurs travailleurs. L’utilisation de ces outils − 

de plus en plus répandue depuis le début de la pandémie de covid-19 − soulève un certain nombre de 

questions importantes concernant le respect de la vie privée des travailleurs (OECD, 2023[21]). Dans 

certains cas avérés, les employeurs utilisent des outils d’IA pour prévoir et entraver les initiatives des 

travailleurs souhaitant rejoindre ou former un syndicat, violant ainsi l’exercice de leur droit à la liberté 

syndicale (OECD, 2021[22]). 

13. La prise de décision fondée sur des algorithmes comporte le risque d’accentuer et de systématiser 

les préjugés et les actes discriminatoires (OECD, 2023[21]). Ces préjugés peuvent être intégrés dans les 

systèmes d’IA au cours de leur phase de développement et se manifester à différents stades de l’utilisation 

de ces systèmes sur les lieux de travail : embauche, évaluation de la performance, accès au lieu de travail 

et aux outils de travail, etc. Le manque de transparence des décisions motivées par l’IA rend la 

discrimination difficile à détecter. Si l’on ajoute à cela les zones d’ombre qui subsistent actuellement en 

matière de responsabilité, il devient très difficile pour les travailleurs de recourir aux protections juridiques 

garanties par les lois anti-discriminatoires existantes (OECD, 2023[21]). 

3 Une intelligence artificielle 

contrôlée par les êtres humains 
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14. Ces risques, et d’autres facteurs encore, soulignent la nécessité de mettre en place une législation 

contraignante pour prévenir les différentes formes d’atteintes aux droits des travailleurs générées par l’IA. 

Les instruments juridiques non contraignants − tels que le nombre croissant de principes et normes publiés 

par les entreprises technologiques − ne suffisent pas à protéger les travailleurs des préjudices potentiels et 

à garantir une « approche de l’IA centrée sur l’être humain », comme en témoignent les nombreux cas de 

violations des droits humains imputables à la technologie (JDSUPRA, 2021[23]) (Business & Human Rights 

Resource Centre, 2022[24]) (Compa, 2022[25]) (United Nations High Commissioner for Human Rights, 

2023[26]). À l’heure où l’IA continue à se développer et à se déployer rapidement sur les lieux de travail, 

les gouvernements doivent impérativement veiller à ce que la volonté de promouvoir l’innovation ne 

prenne le pas sur les préoccupations liées aux droits humains et à la démocratie. 

15. D’autres inquiétudes concernent l’interaction entre l’IA, la durabilité environnementale et la 

concurrence sur le marché. Les centres de données d’IA et leurs infrastructures informatiques nécessitent 

une consommation considérable en eau et en énergie. Aussi leur emplacement est-il susceptible de 

présenter des risques pour l’environnement local, devant être notamment pris en compte dans le rapport de 

durabilité ESG. Quant à la concurrence sur le marché, les coûts d’investissement exorbitants et les 

exigences en matière de données pour développer la technologie de l’IA conduisent à une consolidation et 

une concentration accrues du marché dans un seul secteur – le secteur numérique – où une poignée 

d’opérateurs disposent d’un pouvoir quasi-monopolistique. Cette nouvelle concentration du pouvoir 

commercial entre les mains de quelques entreprises pourrait faire obstacle à une adoption équitable de la 

technologie et nuire aux travailleurs au cours du processus. 

16. Si l’on souhaite exploiter les avantages de l’IA et garantir leur partage équitable, il est crucial 

d’inviter les travailleurs à la table de négociation et de renforcer à la fois le dialogue social et la négociation 

collective (OECD, 2023[21]). Le dialogue social et la négociation collective jouent également un rôle 

déterminant pour gérer les risques auxquels sont exposés les travailleurs et garantir une mise en œuvre de 

l’IA qui contribue à améliorer la qualité des emplois et qui respecte les droits humains (OECD, 2023[21]). 

Les études montrent que favoriser et promouvoir la participation des travailleurs au développement et au 

déploiement de la technologie a une incidence positive, tant sur les travailleurs que sur les entreprises (Jan 

et al., 2022[27]). Plus précisément, il a été démontré que les lieux de travail utilisant l’IA et disposant d’une 

forme de représentation des travailleurs sont moins susceptibles d’exposer ces derniers à des conditions de 

travail dangereuses (OECD, 2023[21]). C’est ce que reflètent les principes de l’OCDE sur l’IA, appelant 

explicitement à intégrer le dialogue social parmi les mesures que doivent prendre les gouvernements pour 

garantir une transition équitable pour les travailleurs dans le cadre du déploiement de l’IA.  

17. Le dialogue social et la négociation collective ont un rôle crucial à jouer en garantissant une 

répartition équitable des gains de productivité engendrés par l’IA et en veillant à ce que les travailleurs 

vulnérables au déplacement soient soutenus et équipés pour accéder à de nouveaux emplois de qualité. Ce 

qui précède doit être reconnu comme un élément fondamental de l’approche de la technologie « centrée 

sur l’être humain » préconisée par l’OCDE et ses pays membres et jugée essentielle pour exploiter tous les 

bénéfices de la « révolution de l’IA ». 
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18. Le commerce international a fait l’objet d’une attention considérable au cours de ces dernières 

années. La pandémie de covid-19, l’incapacité des chaînes d’approvisionnement à fournir les produits 

médicaux de base durant cette période et à répondre à une hausse de la demande à la suite de cette crise 

sanitaire, de même que les chocs énergétiques et l’augmentation des risques géopolitiques, sont autant de 

facteurs qui ont amené les gouvernements à s’inquiéter de l’exposition de leur pays au libre-échange. 

19. Cette prise de conscience intervient au lendemain d’une longue période de stagnation de la 

croissance et d’augmentation des inégalités, qui a terni la perception des avantages de la mondialisation 

aux yeux du public. En 2017, l’OCDE a établi un lien entre le mécontentement des citoyens imputable à 

la crise financière mondiale et « certaines des mesures associées à la mondialisation (OECD, 2017[28]) ». 

Cette même année, la déclaration ministérielle de l’OCDE reconnaissait que : « La mondialisation n’a pas 

profité à tous. Dans un grand nombre de pays de l’OCDE, les revenus, le patrimoine, les opportunités 

d’emploi et la mobilité sociale d’une grande partie de la population stagnent, voire pour certains se 

détériorent, alors que la situation de ceux qui se situent au sommet de l’échelle des revenus continue de 

s’améliorer (OECD Ministerial Council Meeting, 2017[29]). » 

20. Les études économiques ont confirmé que la libéralisation du commerce peut maximiser le bien-

être global, mais aussi avoir un impact différent selon les secteurs, les industries, les régions géographiques 

et les catégories de travailleurs : les politiques de libre-échange font des gagnants, mais aussi des perdants 

(ILO, 2023[30]). 

21. La concurrence directe avec les travailleurs des pays non-membres de l’OCDE, où la qualité des 

emplois, les salaires et les systèmes de protection sociale sont généralement très faibles, fait peser de plus 

lourdes pressions sur les travailleurs dans leur pays et peut conduire à un nivellement vers le bas en ce qui 

concerne les rémunérations et les normes (OECD, 2017[31]). Si la libéralisation n’est pas le seul facteur 

responsable de l’augmentation des inégalités de revenus du travail et de la diminution des emplois 

manufacturiers dans les pays de l’OCDE, elle a souvent été utilisée par les employeurs comme outil pour 

renforcer leur position dans le cadre de la négociation collective et contourner les obligations qui y sont 

liées, en brandissant la menace de la délocalisation.  

22. En réponse à ces préoccupations, le nombre d’accords de commerce comportant des dispositions 

relatives aux normes du travail n’a cessé d’augmenter au cours de ces vingt dernières années, passant de 

13 en 2000 à 115 en 20231. Cependant, dans le meilleur des cas, l’impact réel de ces dispositions n’aura 

été que modéré (Myant, 2022[32]). Les Objectifs de développement durable des Nations unies à l’horizon 

2030 devraient être au cœur de l’action des pays de l’OCDE, afin de renouveler les politiques et autres 

approches commerciales. Les gouvernements doivent veiller à ce que les dispositions relatives au travail 

 
1 Source : Hub sur les dispositions relatives au travail dans les accords commerciaux. Dernière consultation le 13 février 2024. 
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et les clauses sociales, environnementales et fiscales soient appliquées et assorties de mécanismes de 

contrôle et de sanction, afin de garantir des conditions de concurrence équitables, des emplois de qualité 

et un processus de dialogue social et de négociation collective dans les pays importateurs et exportateurs, 

et de promouvoir une transition juste à l’échelle mondiale. 

23. Ces accords ne devraient être conclus qu’à la condition que les parties respectives s’engagent à 

respecter pleinement les clauses susmentionnées, avant d’ouvrir le commerce et l’investissement à des 

secteurs ou des marchés spécifiques. En 2020, l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) révisé, 

rebaptisé Accord Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM), a introduit un mécanisme de réponse rapide 

pour examiner les allégations et trouver des solutions pour protéger la liberté syndicale des travailleurs et 

leur droit de négociation collective. Ce mécanisme a été appliqué avec succès dans plus d’un cas et a 

démontré que les clauses relatives au travail peuvent s’avérer efficaces en présence d’une volonté politique 

de les utiliser (US Department of Labor, 2024[33]).  

24. Plus récemment, les États-Unis ont lancé le Cadre économique indo-pacifique pour la prospérité 

(IPEF), lequel s’inscrit dans une stratégie plus large visant à niveler le commerce vers le haut, notamment 

au travers de la promotion des droits du travail dans les chaînes d’approvisionnement (Cimino-Isaacs and 

Villarreal, 2023[34]). Bien qu’il reste à déterminer si les dispositions relatives au travail de l’IPEF auront 

un caractère contraignant, il importe cependant de promouvoir et multiplier les initiatives multilatérales 

visant à relever la barre des normes du travail, notamment au niveau de l’OCDE.  

25. Le TUAC rappelle que les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales sur la conduite responsable des entreprises, révisés en 2023, affirment clairement que la 

responsabilité des multinationales de garantir le droit de négociation collective et de meilleures conditions 

de travail, s’applique non seulement à leurs propres employés, mais également aux travailleurs et 

entreprises de leurs chaînes d’approvisionnement, tant au niveau national qu’à l’étranger.  

26. Mais cela ne suffit pas. Le TUAC demande instamment aux gouvernements de prendre des 

mesures décisives pour amener le secteur privé à assurer un développement durable des entreprises. Une 

coordination internationale des gouvernements est nécessaire pour renforcer les droits des travailleurs et 

les normes du travail, mais aussi pour garantir que les bénéfices du commerce seront partagés 

équitablement avec les travailleurs de tous les pays. Les gouvernements devraient montrer l’exemple et 

enjoindre toutes les entreprises publiques d’appliquer les plus hautes normes éthiques. La révision des 

Lignes directrices de l'OCDE sur la gouvernance des entreprises publiques devrait mentionner clairement 

que les gouvernements sont libres de déterminer la façon dont ils organisent leurs activités économiques. 

27. Le commerce et l’investissement ne doivent pas se faire au détriment des travailleurs. Les 

gouvernements doivent renforcer les institutions de réglementation du travail et les cadres juridiques 

nationaux, affaiblis par des décennies de dérégulation et de mondialisation. Ils doivent respecter le dialogue 

social et les attributions des institutions de négociation collective nationales, afin de mettre un terme au 

nombre record de contrats précaires et à la pauvreté des travailleurs que l’on peut observer aujourd’hui 

dans les pays de l’OCDE, mais aussi pour rehausser les normes du travail et les conditions de vie des 

travailleurs dans les pays en développement. Les entreprises qui délocalisent le travail, directement ou 

indirectement, doivent garantir le respect des droits humains et des conditions de travail adéquates tout au 

long de leurs chaînes d’approvisionnement. 

28. En veillant au respect des droits sociaux et des droits du travail dans les chaînes 

d’approvisionnement, les gouvernements peuvent minimiser les impacts négatifs sur les travailleurs au 

niveau national et à l’étranger, réduire les inégalités chaque jour plus marquées et répondre aux 

préoccupations croissantes que suscite la mondialisation. 
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29. Tendre la main aux pays non-membres et renforcer la coopération avec d’autres organisations 

multilatérales est indispensable si l’on souhaite trouver un terrain d’entente et des solutions communes aux 

problématiques examinées dans ce document. Le TUAC se félicite de l’élargissement de l’OCDE et du 

processus d’adhésion en cours avec le Brésil, la Bulgarie, la Croatie, le Pérou et la Roumanie. Le TUAC 

salue également l’ouverture récente des discussions relatives à l’adhésion de l’Indonésie, mais rappelle 

avec insistance que les pays candidats doivent démontrer leur engagement à défendre les valeurs 

communes avant de pouvoir rejoindre l’OCDE. 

30. Dans sa déclaration publiée à l’occasion de son 60e anniversaire présentant sa vision pour la 

prochaine décennie, l’OCDE (OECD, 2021[35]) réaffirme que les pays membres partagent « une 

communauté de vues et un engagement envers la préservation des libertés individuelles, les valeurs de la 

démocratie, l’état de droit et la défense des droits humains ». Malgré cela, dans bon nombre de pays, la 

démocratie s’affaiblit, tandis que les droits fondamentaux des travailleurs tels que la liberté syndicale et la 

négociation collective sont menacés, également dans les pays membres de l’OCDE et les pays candidats à 

l’adhésion. 

31. L’entrée dans l’OCDE doit se faire à la condition que les pays candidats démontrent qu’ils 

respectent les droits du travail et soutiennent des systèmes de relations industrielles de qualité basés sur 

une négociation collective inclusive, comme souligné dans les feuilles de route de l’OCDE. Une enquête 

menée par le TUAC auprès des syndicats des pays candidats fait état d’obstacles majeurs au droit des 

travailleurs de s’organiser et de participer à la négociation collective : exigences excessives en matière de 

représentativité, législation du travail défavorable aux négociations de haut niveau, droit de négociation 

collective refusé aux employés de la fonction publique, absence de cadre institutionnel solide pour soutenir 

la négociation collective (médiation, arbitrage) et le dialogue social, accès limité des travailleurs à des 

systèmes de recours efficaces et barrières juridiques au droit de mener des actions collectives. Avant de 

pouvoir rejoindre l’OCDE, les pays candidats devraient être tenus d’instaurer des réformes substantielles 

pour le respect des droits fondamentaux du travail et la promotion de la négociation collective inclusive. 

32. Tout démontre que les inégalités exacerbées par les politiques d’austérité ont une incidence directe 

sur la polarisation politique et la propension à adhérer aux alternatives politiques populistes, simplistes et 

clivantes. Beaucoup reste à faire pour remédier aux causes profondes du manque de confiance à l’égard 

des institutions, en lien avec divers facteurs socio-économiques. 

33. Le rôle des syndicats dans l’édification de sociétés dynamiques et démocratiques n’est pas toujours 

reconnu. Les syndicats représentent les intérêts des travailleurs et font office de plateformes leur permettant 

de discuter et de prendre des décisions concernant des questions professionnelles et nationales. Ils jouent 

un rôle central dans la citoyenneté active, la cohésion du tissu économique et social de nos sociétés, la lutte 

contre les inégalités et la promotion de l’inclusion sociale, tout en veillant à rendre plus équitable la 

5 Élargissement de l’OCDE, droits 

des travailleurs et renforcement 

de la démocratie 
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situation du marché du travail. Leur rôle est également essentiel dans le maintien des infrastructures 

participatives et démocratiques de la société en général. Les syndicats ont, en outre, contribué à soutenir 

les transitions démocratiques. Aujourd’hui, les pays considérés comme les plus démocratiques sont 

souvent ceux où les systèmes de relations industrielles sont bien structurés et où la culture du dialogue 

social est fortement enracinée. 

34. Il est urgent pour les pays membres de l’OCDE de prendre des mesures pour protéger et 

promouvoir les droits fondamentaux des travailleurs, tel que le prescrivent les conventions de l’OIT et le 

Pacte international des Nations unies relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. L’OCDE et ses 

pays membres devraient s’appuyer sur l’Initiative pour renforcer la démocratie et sur la prochaine édition 

du Forum mondial visant à instaurer la confiance et renforcer la démocratie pour faire avancer ce 

programme et agir en accord avec lesdites valeurs communes. 
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